
   
       
DIRECTION DES COLL 
LOCALES ET DE L'AN 

sien ar 
S'ÉREUUN 

  

ARRETE 

autorisant la SARL GREUIN 
à poursuivre et à étendre ses activités de sciage et de traitement du bois, 

dans son établissement implanté à VIEILLES MAISONS SUR JOUDRY, 

au lieudit "l'Etang des Bois" (régularisation administrative) 

  

   

        

    
    

  

et de In Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

Le Pr 

  

   

  

me dans ies 
LORRIS et 

  d'une enquête pubh 
NOY, COUDRO 

  

xamen de CC dossier 

VU es publication 

  

VU les regisires de vis émis par le comm 

    

Scipal de Le coran 

de MONTARGIS. 

   



VU ïss avis cxprimés administratifs consultés 

    

e l'indus     VU les rapports de l'lespecteur des inst es, de la Direction Régionale 

de la Recherche ot de i'Environnement, er date des 20 mars 2007 ei 28 mars 2008, 

de l'Environnement 

        

F5 le notifis: 

<ides RIT 

  

anitaires et VU lavis du Conseil Déparement! de 
Technologiques, en date di 29 rusi 2008, 

5 du projet d'arrêté statvant sue sa demande, Ï le notification à Vintéres       

  

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L, 

peai êre accordée que si les dangers ou inco: 
par des mesures que spécifie l'arrêté pré 

    

  

éfectos 

  

    CONSIDERANT que is sie est équipé de moyens permettant de limites Les risques de poliution du 
eu nature! (réseau d'évauatior des saux de te séparatif, fosse toutes eaux assurant le 
raitement des eaux sanitaires avant épandage de surface, débouroeur-déshuileur.…)       

  

       tements fongicides utilisés, l'industiel assure CONSIDERANT qu'en ce qu concerne les a 
des eaux phuvielss de ruissellement, arction de leur évolution, un suivi qualetif     

  

CONSIDERANT que tomes mesures seront prises pour limiter les risques de déversement 
accidentel par les hydrocarbures (stockages des produits sur aire aménagée avec rétention st 
ave: de protection sur sol bétomné) & les produits de traitement (emploi de fongicide 
snéésemment dilué, construction dun abri destiné à protéger l'acivité de waitement, mise en 

aire érenche, d'un bac de œaïtement suffisamment équipé destiné à le collecte des 
e des solages sous abri, en attente d'une fixation Ge produi 

      
  

    
      

  

éventuelles fes, rom 
permettant d'éviter Le lessivage par lo pluis…). 

    

rent prises pour imiter toute pollarion de l'air par les 
res. 

  

ERANT que toutes dispositions 
k des poussières (dispositifs d'asviration alimentant un box à soin 

: par Îes fumées de eomibustion (cheminée de la chmdière de production d'eau chaude éa 
4 de réduire les émissions de poussières…), 

   
   

      

    &n 

  

sspositif peme 

  

CONSIDERANT que Les déchets activités de is SARZ GRÉUIN seront valori: 

pérés ou tailés par des emroprise spécialisé 

  

     

  

CONSIDERANT que que le se sera pourm de moyens (réalisation d'un mur en parpai 
auio-stables poux ss stocks renforcement en bardage bois de 1e paroi paralléle à le 
RD 84 pour Les stocks de scivre el de plaqueiles, extinoleuxs, poteau à incendie, réserve d'ean 
constituée par l'Etang des Bois, à proximité du site, vois Succès et stabilisation des véhicules 

pilité des socours…) destinés à vit 

  

   
        

   
      

        

  

    
  

permeftant une meilicure access 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement ët d'exnioitetion, ‘elles qu'elles sont définies 

er-ie présent aréié, pemmettent de prévenir Les dangers ei les inconvénients de l'installation pour 
ament pour Je 

rêts mentionnés à l'article L. 511.1 du Code précité, noi 

ïa selubrité publiques ainsi que pour à 
  le respect des in 

common du voisinage, pour le santé, la 

protection de ia nature ci de l'environnement, 

    

sécurilé,     
  

    R pronosition du Secrétaire Générai de à



ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTO RISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

  

  

CHAPITRE 14 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1. Exploitant filaire de Pauterisation    
   

  

     UN, dom le siège anciat est situé 

JOUDRY est auiorisée, SOLS TÉSEIVE La S4RL GR 

45260 VIFILLES MAISON 
prescriptions fieurant des le 
Lambert Î] étendu X = 607 625 m & V= 

vants. 

   

    

à déclaration 

  

Article 112. Installations non viséts par la nomenciatnre où süumses 
  

  autres imsallations où Équipements 

mt de nétnre, par Jeu 
nodifier les dangers où 

mer         Les prescriptions de présent urrêté sep 
exploités dans l'étéoiissement qui, mentionnés ou nor dans lé moment 

risatien, 

  

     
proximité ou leur comexiié evec ue insliaiior sokt 

inconvénients de cette ingraliation. 
Les dispositions des arrêlés rénist 

apolicables     els existants relntiés aux proscr            
                

  

  

  

  
    
              
      
      

  

  

         

      

   

    
  

  

        

aux ipstaïations class < à déclaratior: som applicables aux ses 

à déclrraïior inclases dans ê lors que ces installations ne sont pas régles par le 

présent amêié préfeclorel d'autorisation. 

CHAPITRE 12 NATURE LES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 Liste des insiallations concernées DAT Une eubrigue de ke nomenclature des 

ions casses 

gnation de Pactivité T Ciassement |__ Volumes aimorisés ll 

[24101 jAteliers ou Fon Eavailie ie bois où matériaux A a puissance électrique 

\ les analogues. | |insullés es: de 580 KW 

inseilée pou alimenter | 

e des machines est supérieure à : 

i _ Li . 
Hstlaon dense en œuvre de proëuits ée AT Ia quanité de produits 

Dréservasion du bois et matériaux dérivés ide préservation nréserte 

Le quantité suscepainle €être présenie dam ldens l'installation est de 

L'insalation eu supérieure à ! QUO tres, 17 009 fière | 

0-2 jDénét de pois, papier. carton Ut matériaux D ILe volume de we) 

lcombustbies analo 
| | 

D Î 

  

   

  iitretion, | troyeur des dn6s0s. | 

    

| Énetoyagc, amis, blurage,  raélange, déügnures & chutes de | 

épiuchaus des substances | at de 

| végétales organiques | 

retareis. i | 

  

iLa puissance de l'ensemble des! 

Émachines fixes cencourrant ac 
ion ssl supéi LS 

BSD EW 

    
  

  

200 mais |     
 



  

  

   

  

œ D La puissance apsornée 
| ie les vois | 

absorbée est supérieure à 50 KW compresseurs 6! 
54 We,    

À (Autorisation) où D (Déciaratior) 
Volume alorsé : éléments caractérisant je consistance, le sytime de fon     

jaximeiss autorisées. 

  

installations où les capacités 

Article 1.2.2, Situation de l'établissement 

  

ations autorisées sont situées sur le territoire de Ja commune, 

  

Les irstal 
suivants : 

  

Commune | Parcelles Ï Liu 
MAISONS SURJOUDEY | 6SISTI608 170,206 8287 | Eiang des Bois |          “VIEILLE . 

  Artiele 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

sement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est      
sage des opérations suivant 

  Scorçage des grumes 

    

ités connexes 

e Pinstallation de combastion : 
2 ie broyage ét bois : 
& la production d 
» le stockage € 
» Pentretien erl' 
sise activités générales de bareoux 

  

  drocach) 
itago des outils de cour 

  

    

  

3 CONFORMITÉ AU RO SSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
, aménagées el exploitées 
ent dossiers déposés par 

ns du présent arrêté, des 

CHAPITRE 

Les installations et ieurs annexes, 
confommément aux plans ét données à 
l'exploitant, Eu tout état de cause, elles respestent pa ailleurs les ééspos 

émentaires ei fes réglementations autres en vigueur, 

  

      

      

seni arrêté, sont Œsposé 
hnigues contenus dns ies diff 

      
     

  

    

  

CHAPITRE L4 DUREE DE L'AUTORI SATION 

Article 1.4.1. Durée de Paniorisation 

  

     allation n'a pas &k ervice dans un 
x années consécutives, sauf cas de force 

se en   is      La présente autonsation cesse de produire effet si 

de trois ane ou sa pes &L£ exploitée durant dot     

aajeure



& 

  

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTEVIT 
  

L. Porter à connaissance 

  

Article L   

  

Toue modification apportée pur le demandeur aux installations, à leur merde dufésanon D à eur 

terne an changement notable des éléments du dossier de demande 
        voisinage, et de nat 

d'auiorisation. est 

éappréciaior. 

sance qu Préfe avec tous Îles Sléments 

  

rtée avant se réalisation à ia connais 
     

Article 1.3.2, Mise à jour de l'étude de dangers 

      

cation 
uement communiqnés 

jusiéflant des vériicssions particulières, 
Last sournis à son approbation. Tous Les 

  

sion de iouie modif 
lents sont sjstér 

  

L'étude des dangers est actuelisée à À 

Lne procsdure d'amorisation. Ces complér 
poure demander une analyse critique d'éléments du 4055 

etfeemuée par um organisme extérieur expert dont is cho 
mn son: sapportés par P’exploitent. 

     
         

  

    frs engagés à celle oucasit 

Article 1.83. Transfert sur un autre emplacement 

  

ions visées SOUS 
aration. Tous transfer sur an autre emplacement des install 

de d'autorisation où dé 

  

    
£ nécessite une nouvelle eman 

  

ar 

Article 1.5.4. Changement d'exploiiant 
tion av Préfet dans le 

  

Dans le cas où l'étibilssement change d'expioitant, le suecessent 

mois qui suit La prise en charge de l'expioitetion 

let dune personne physique, les nom, prénarss et domicii 
où sa raison socid 
re de ie déclaration. 

     , SÈ Cetie déclaration mention 
cit d'une personne morale, 30 di nouvel exploit et, sil S 

forme suridique, l'adresse de son viêge social ainsi que La quiré à 

  

   
       

  

      

   € déciaration.    Il est délivre GÉDIRSÉ Sr 

Article LA.5. Cessation d'activité 

     
   
Sars préjudice à 

Lorsqu'une insiéil 
Hu date de SE 

arrêt trois mois 
  nes pour essurer, dès l'arrêt de     on prévus cirdossus indique les mesurés prises où Pré 

Le a. sécurité du site. Ces mesures comporent notamment     l'expioitation, 
uires que les    

  _ Tévacuation ou l'éfiminesion des produits dengcreux, si. pour Les iasteliatt 

Le de déchets, celle des déchets présents sur Le site ; 
    

Linétatioms d'accès at sile ; 

  

- des interdictions 

pression des risques d'incendie d'explosion : 

    

effets de l'installation sir son crvironnéeent 

    

gran tel qu'il ne puisse porter ateinte 
glacor Le ère de l'installation eur du sf _ du Coée précité et qu'il permette ur Ds 

Le premier aïinée du présent article 
   

  

   
   

  age fr 

  

OURS    

  

   contentieux de pleine à 
Adrrinistrattf (ertic 

    résent arrêté 
ei être dés       ep



  

à con de jo 

  

   

  

   

  

2 par les tiers, personnes physiques où montés, les comme oupements, sa 
raison des moonvémients ou des dangers que le fonctionnement de 1 sente pour Les 
inéérèts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans in délai de querre «ns à 
compier de ia pubicaion où de l'affichage duoil acre, ce délai étant, ie cas échéant, prolongé 
jesqà la fin d'une périoëe de deux années suivant la mise er activité 

  

       
    

      $ de l'installation. 

  

5 des tiers, tous moyens ar voies de droit étant 
{jeu causer À 

       La dite auiorisation est acourdée sous réserve des 
expressément réservés à ces derniers pour fes dommages que pour 

  

    

  dont il s 

s à bail des immeubles où n'ont élevé der consirucfons dans je      

  

Les tiers qui sont acquis où 
voisinage d'une installation cle: 
autorisant lonverture de cette insellation ou attéruant Les 

rer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

que postérieurement à J'affichage où à le publication de 
ne sant pas 

  

          
revevables à défi 

  8, INSTRUCTIGNS APPLICABLES CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRE 
applicables à l'établissement Les Sans préuëice de régner x &p vigueur, sont not     

    

Teuies 
prowsiior conte la foudre de certaines! 

  

ARBRE du 25 janvier 2008 relatt     
      

  
gestion     Der n° 2007-1225 du TONOTT ele aux schensss d'aménagement & di 

ées eaux &t modifiant ie Code de l'Enviromement 
ci re du 15/05/07 relative au En n° 2005 

contrôle. sis de treftement de déchets 
T'Arrêté Axa le fommalaire du bordereau de suivi des 

ms généreles applicables aux Fnstallations classées pour 
sous la rubrique n° 2415 

lingraietions rssées 

  

2068 relatif au      

      

   M GTA0S 

1512004 Arrêté relatif aux 
Île pro de l'environnement soumises à déclaration 
lLelative aucc instilations de mise en œuvre de mroguits de préservation du bois ct 

  
      

     

    matériaux dérivés 
Are du 2 février 1998 relatif aux prélévoments t à le consommation d'eau ainsi 

ions de toute nsivre des instllations classées pour la protection del 
65 à autogisation | 

1907 seed à Le absnen 
sséos pour ia proter 

  

        

  

qu'aux émis 
   

    

   

          

is ans 

    

  

      

      

10790 Ange de 10 iles 1990 dé raté à 
i suhstances dans les equx somigrmaines 

ce du 31 ms 1980 portant régi ation 
au dite de la législation sur les instailations of 
risques d'explosion | 

sites et examens appioiondis ps 
ermique 

quipement et à lexpiofatin des installations 
ique er d'égonemisez l'énergie 

      

    Arrêté du 2 juillet 1977 relatif aux VA ques 
staliations consomment de l'énerg 

de 29 jui 1975 rsiati 7 

lnermaiques en vue de réduire 1e pollution, atmosph 

    
     

        
dr         



  

+ DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIORS 

  

CHAPITRE 18 RESPI 

ises sens préiudice des auves législ 

  

ositions de ot arrêté préleciordi soni 
a notamment ie Code Mipier, is Code Civil, le Code de JL 

Code Générai des Colicctivités l'ershroriaies. ja réglementation sur Les 
         

   

Les droite des tiers sont st demeurent 03 

  

    re autorisation ne vaut pas paris de 00: La pré 

  

- GESTION DE L'ETABLISSEMENT TITRE 

    

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

. Objectifs généraux 
Tonxretien 

  

Article 2.1: 

L'exphottant pren toutes Je dispositions nécessaires dans ia conception, l'aménagement, 

2 l'exploiralior des installations pour : 
te le consomation d'eau, & imiter les émissions de poïlaants dans l'envin 

2 Ja gestion des eluents ot déchets ee fonction de À aciérisriques, ainsi que la réduction 

des quantilés rejetées ; 
prévenir en 1oues circonstances, émission, la dissémination où le GÉVENAEE roniques 

Pi tdentels, directs où iméireats, de matières 02 sustances qui peuvent présenter des 

ee Où inconvénients pour ia commodité de voitinnge, la santé, la salubrité publique, 

eue ke protection de ie maaue et de l'environnement ainsi que pour la senservarion 

des sites et des MOMIE 

  

nerenL ; 

  

        

      

     

         

  

  

  

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 
  insirlations comportant 

ériodes de L'exploitant éubii: des consignes d'exploitation pour Ieusemile des 
sion normale, où 

explicitement es vécfieions & effeciuer, en conditions d'exploi 

Sous, de éyséonctionnemen où d'amét momentant de lagon À permette 69 toutes 

cironstances Le respect des éispositions de prés 

    
      
       

  

Réserves de produits ou matières consommable 

Ariicle 2.1.3. Réserves de produits 

  

res consommebles ti 
& tels que manches 

  

ssement disross de réserves suffisances de prodis ou 
assurer 1e protection do l'environnem 

des innipiteurs, produits u#s0Hents        
     

  

courants 

     
CHAPITRE 22 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.2.1. Propreté 

    

   

L'explokant prené es cisposidions appropriées qui 

paysage. L'ensemble des istalasions gaine piOpre ét ERCIANL GE EAN 

  

s voies pebliques et Les 
£s d'arosese, dé lavage d'éviter la dispersion su 

s. Des dispes: 
    

  

     

L'exploiant prend les mesires nécess 
ë HD IETS     zones environnantes de PO: 

de roues. pacs on tent que de à     

  

Article 2.2.2. Esthétique 

Les ab 
bon érei de propreté (neinrure…). 
particulier {plante 

   de l'installation, piacés sous 1e cat 
Les émissaires de reel où leur périphérie on     

  

   

 



sndre les mêmes caracléristiques urchicoiurales que ies bâtiments      L'extension projeiée doi 
xistants de façon à assurer ne homosrénéité.   

  

CHAPITRE 2.3 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Le é’être prévem par les prescriptions du présent arrêté est 
re 

  

“Tout danger où nuisance non susccp 
immédiatement porié à la connaissance de Préfet          

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS QU ACCIDENTS   

Article 241 Déclaration et rapport 
ges Îes    ons ca 

  

déms les meilleurs délais à Pnspection ées inatalleé 
À du: fonctionnement de son installation qui sont de nanre à 

T'aricle L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

    L'exploitant est ienn à décl 
accidents où incidents survenus du fa 
porter alreinie aux intérêts mentionné 

    

  
  

  

Ur rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des instellétions classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, Il précise notamment 
las circonstances et lés censes de l'accident ou de lincidem. les effets sur ies personnes 
environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire ci 

5 céfeis à moyen où long terme. 

  

        
    

   
   pour en pal 

  
ions classées, 

  

us quinze jours à l'inspection des instal   Ce rapport ost transmis s 

TENUS A La DESPOSITION DE 

  

CHAPITRE 2.8 RECAPITELATEF DES DOCUMENT: 
L'INSPECTION 

étblir ét tenir à jour un dossier comportant Les € 
rive initial, 

    

   
tt doit Lens SUIVANTS 

£ dossier de demande d'auto 
Jens tenus à jour, 

x de déclaration et les prescriptions généraies, en & 
5 par un arrêté d'autorisation, 

. des amétés préfecionmx relaiés aux installations sou 
gisiation relative aux installations classées pour la prois 

   

  

     
- ss 
- les récénisse 

  

d'instaliations sounises     

   

      

  ises à amiorisation, pris en 
#or de 

    

  

  

l'envirommemer 
ous Les documents, enreg 

je présent arrêté. 
réperriés dans     tas de v 

  

remets, ificalion e rogist     

  mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour 

  

Ces documents peuvent être infommetis 
La sauvegarde des données 

etions ciassées sur le site.     doit être tenu à ia disposition de V’Inspectior des inst: 

  

ENTS À TRANSMETTRE A 

      

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMI 
L'INSPECTION 

L'exploitant doir transmettre à l'inspection Les documents m3 

__Dosumént 

 



  

3 TIRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPIIERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIO! 

rtiele 3.1.4 Dispositions générales 

  

      dates es lspusitione néeossire ds Àr conception. on et F'ercretien 

à Emiter les émiséions à Paimesphère, y compris diffases, notamment 
Loges mrapres, le développement de 1echniques de valoriseiion, la 

cxéristiques et la réduezion 

  L'exploitant prer 
des installations Ge tar 

par lé mise en œuvre de tech 
Éollecte sélective ef le traitement des siflueres en fonction de Ieurs car 

des quantités rejetées on 0 
Les inscllaront de etemen! devront fe cons. io 

és d'indisponibiiité portant lesquelles elles 

     
    

  
  

  

Émisant norammeont l'efficacné énergétique. 
es et catretseues de manière à réduire à 

pourront assurer picinement 

  

   

    four minimum ies & 

  

ie: metion. 

Les installations de iraiterne: 

manière 
à faire face aux variations de débit, rempérature 8i COMpOSIB OT des efflx 

Suire au minime leur durée de dysfoncrionnement et d’indisponibiiié. 

Si une dépassement des valeurs limites imposées, 

Fexoleilant devre prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise er. rédui 

où en arr < inctaliations cemcornées. L'inspection des instalations classées en sora informée. 

Leg consines d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement Je contrôles 

àfeemes, on marche orale e* à La suite dur arrêt pour travaux de modification ou 'etretien, 

de Façon à permote en tovik circonstance Le resneci dés dispositions da présent arrété 

Le brûlage à l'ai Hbre est interdit seis ice 

Les produits brûlés som iéearifiés en qualité 8 gaantité 

    S'efiluents gazeux doivent être conçues, exploiiées st eutretenes de 

  

   is, 

    

      indispombilié est suscopéibie de conduire à ü 
      

  

              
    à l'exclusion de:     

  

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

      

s émission accidemles 
Le santé et le sécurisé ublique. 

les appareiliass 
sens pour cela 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire 

    

  
  pour que ies rojers correspondants ne arésement pes de à 

2 conoepton ei l'emplaremen: des dispositifs de séeurité destinés à prolée 
item devraient 

bilhé 

    

    contre une surprs S tels quo cet objectif soit satisfié 

diminuer leur sfficacité où ssl 

    

Article 3.1.3. Odeurs 

  

Les disposition 
uscopübles d'incommoder Le voisinage, deruire à     santé où à 

          

ce l'apparition de conditions 
ciel ouvert, Les 

s 

circonste 
é où dans es canaux 

sussentibios d'émettre des odeurs sont couvei 

  

csitions nécessaires sont prises pour éviter 
d'annérobie dans des bassins de stockage ou de tr 

us, stockage ct uraitement des ous 
és. 

  

          
      bassins 

auër 
ce    

ue possible e si besoin ven      

Artiele 3,14. Voies de cireulation 
ons néces:     exploitant doit prendre les dispes 

res diverses 
ent des véhicules sont aménagées (for 

    Sans préjudice des règlements d'urbanisme, 
pour prévenir les envols de poussières et dé mn 

Les voies de circulation et abres de stario 
     

    

    

  perle, rev | #6.) & convendiement nedoÿécs, 

= es vémientes sortant de l'inslatlation p'emeînent pas de dépô: de potssière ou d 

es voice de creulation. Pour ceïe. des dispositions 10 
véhieutes di être prévues on cas de besoin. 

- les aurh à cs st 5 gazONNÉCS, 

          

    

  



10 

Article 3.15. Emissions diffuses et envols de poussières 
;, bâtiments fermés) et es     Les stockages de produits palvérulents sont conänés {réciph 

ipuletion, transvésement, tensport 6 produits pulvéuients ot 5 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs &e potage 6: d'aspiration permetant de 

réduire les envois de poussiéres, SE nécossuire, es dispositifs d'aspiration sont raceariés À une 

instalfation de déoussiérage en vue-de respecter os dispositions du présent arrété, Les équipements 

el aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d'expiosion (évenss pour Les tours de séchage, los dépoussiérenns. …) 

     
     

  

  

  

       

    

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS PE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans ie milieu naturel def 
sejet au prévu ae présent chapitre où non confin dispositions est ie 

Permettre ane bonne diffusion dans Îe milieu récspten: 
dans toute le mesure du possible, colléciés el évacués, aprè 

ls refets 
ère, GS 

    

6 possible. Tout 

  

8 en nombre aussi réduit     
     

      Les ouvrages de rajet doive 
Les rejets à laimosphère sont, 
traitement éventuel, par l'inrermédiairs de cheminées pour permettre unc bonne dé 

La forme des conduits, nomment dans Jeur partie le plus pioche du débouché à l'atm 
ser au maximien l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La partie terminale 

Part jorsque la vitesse 

    

    

    conçue de façon à fave 
de le chaine pout compenser ue convergent réslisé suivent les règles de 

d'éjection est plus élevée que la viiesse choisie poux Les gaz dens le cheminée. L'emplacement de 

és conduits £at tei qu'il ae peut ÿ avoir à aucun moment siphonnage des #ffiuents raisiés dans les 

cond L'air avoisinænL Les contours des conduits ne présentent pas de point amguleux et 

La variation de la section des conduits au voisinage du débouché 2st continue &t lenie. 

Les poussières, gaz polluants où oûeurs sont, dans je mesure du possible, captés à la source et 

camañisés, sans préjudice des règles roletives à l'hygiène el à ke sécurité des travailleurs 

Les conduits d'évacuation des séluents atmosphériques nécessitant ur suivi, dont ies obus de reje 

repris doivent < (plat-fomme de mené, orifices, fluides de 
d'longueur droie pour la mesure des particuiss} de onctionnemes acement des apparéi 

êre à perte des mesures représentatives des émissions do poliuents à l'aimosphère, En 
norme EN 13284-1) sont positions ée le norme NF 44-052 (pr 

séneués de manière à être asément accessibles st pere 
tions doivent également être prises po 

setenr des installations classées. 
jou Parré des installations ainsi que 

ans rm registre 

  
  

    
   

     

     
  

           

  

   

      

        
  ex 

pariculier Les di 
Ces points doives 
interventions ar touts séct 

intervention d'or, 
Les incidents ayent 

s de ces inci 
rejets eimosnhésiques 

    

spectÉes,     
e des 

faciliter 

  

       
   

    

       Toutes Ies dispos 
      nctiommement d'uné alarme à 

mèées apportés sont également sonsienés 
est micrdite. 

  

        es caus 

  

    ii    

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DE 
AQUATIQUES 

  
MALIEUX 

    

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAI 

ticte 4.1.1, Origine des approvisionnements en eau 

  

  

  

  
  

Li ut D Coenaiond | Evene 

Origine de la | Xym de la commune du réseau dsl rasée d'eau Prèemen 
ressource (compile ral anmici (n°) 

ésean publie :V OR IOUDRY FRG [EE 
       
  

ons nécessaires dans ie conception el lexploitetion dé ses 
ation d'eeu de l'établissement 

  

pas      



    En période de sécheresse, l'oxploitent doit prendre 

permettant 
= de limiter les mrélèveme 
- d'informer Je personnel de 

mesure d'éconornie ; 
L_ g'exereer uno vigilence ascrue sur les 1ojets que l'établisser 

avec nolenmé bservetions journalières. et éventuéliemes 

périodicité des analyses d'anme surveiliäncs : 

- des de anomalie qu # Lune poilution du cours d'eau ou de ia nappe d'eau 

souerrä 

    

strictes pécessiiés des processus Industric! 

nécessité de préserver an nneux le ressource er eat par touie 

  

      
  

  

      

  

    nales tes     

  

ine. 
  idair dans un but d'imiéiét générai,   

soit, l'administration dés     
        

  

Si, à quelque échéance que € 
Dear du point de vec de le iutte corne la pollution des eaux ex leur régénération, fee Îe bat 

ét mentionnés à l'article 2. 211-1 du Code de l'Environnement. 
  

de satisfaire ou de concilier L 
tique, de la police el de la réparion des eaux, de modifier d'une manière 

êté, lo permissionnairc ne 

  

         Le des avantages concédés par le présea 

arfele 41.2. Protection des réseaux d’eun potable et des milieux de prélèvement 

  

Ariele 4.1.2.1. Réseau d'amentation en euw potable 

Un ou ninsieurs réservoirs de enupuré où bacs de 

des garanties équiveientes sont insallés aïm d'isoler 

ls retours de subsrances dans jes réseaux d'adduetion d'en pnislique. 

  connexion où tout autre équipement présentant 
d'eaux indugrielies et pour évéter 

    

  

vése:     
      

  

  Article 4:13. Adaptation des preseriptions sur ies prélèvements 8n RS de sécheresse 

dans l'arrêié préfeciore 
Épartement du Loiret. 

  

cadre en vigueur en vus de       Lés seuils d'alerte ot de are sont dé 
préservation de La ressoures en eau dns je 

CHAPITRE 42 COLLECTE DES EFFLUE: 

  

    

  

TS LIQUIDES 

éraies 

  

Article 4.2.1. Dispositions gé 
név au: présent chapitre    

  

meux sont sanalisés. Tout rejei 
APETRE 4.5 où non conforme à jours dispesitice 

des cas jté des personnes où 

à a imordit d'établir des Tiaisons directes entre les résears 
être démuits et Le mille: récepieur. 

  

Tous les effluents 
    ea 

A J'exceptior 
compromi 
éevant subis ur traitement 

Plan des réseaux 

Un schénn de tous les résennx el un plan des égous son: étanlss par Pexploitant, 

às chaque modifiearion rorsble, et daiés. 1ls sen lonus à ke dispes 

inuallations classées ainsi que des services d'incendie el de secours 

ar d'alimentation et de collecte doi: notemment faire apparaitre 

  

Jlations serait 

collecte des effrusnis 
    

    
     

  

  

  régulièrement His 
n de 

           Finspection di 
Le plan des ré 

= l'origine et la distribution ée l'eer d'a 
_ es Geposiéfs de 2 de Taibmemtelior. (sc de dissonnexion, implantation de 

Il distribution 

  

  

  

     

          

enaire, …) 
= je sesteurs coîlestés ot les réseaux associés,       

  

- les ouvrages de tous #0 

  

de Le 
- is on 

mature (interne ou au milieu). 

  

2, Entretien ilance 

  

Artiele 4.2   

      És de mn 
iuerts CU produls suSCOp: 

  

cris sont congus 9 mél 
chimiguss des € 

  5 coilecie des sf 
actions physique 

  

Éseaux 

résisrer dems Le Lemps 
er 

           
Sy transit  



12 

opriés et préve    
és de leur bon sal et de leur 

  

L'exploi 
étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles 50 

Les cenalisations de transport de sub 

Jissement sont aériennes. 

  

un s'assure par des CODrÔlES 
  

ropérées conformément 
tances ct préparations dan 
       

    

  

Article 4.23. Protection des réseaux internes à l'établissement 

us susceptibles de dégrader es réseaux 
$ vemueliement par 

e sont     instal 
és toxiques ou inflammables dans 

   juents aqueux ryjetés pa 
où de dégager dés proëui 

2 avec d'autres sffluerés. 
Article 4.2.3.3, Isolement avec les milieux 

T'isolement des réseaux €’asseain 
sont maimenus en état de marche, signalés et actionnab 

ame, Leur entretien préventif 

égont           

  

  

  

sement de lérablissement par #apport à 
les en toute 

leur mise 
           Un système doit pormetr 

l'extérieur. Ces dispositif 
mstencs ocalement ctfou à partir d'un pos 

is par consigne. 

   

    

   

ie ds comm       

  

er fonchonrement sont dé 

  

CHAPITRE 4.5 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D FRATION ET LEURS 

CARSCTERISTIQUES DE REJET AT MILIEL 

Artisie 4.3.1, Identification des effluents 

L' 

Articie 4.3.2. Collecte des offinents 

       xploitent est en mesure de diséingner les différentes caréec 

x pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonction     
Les sf 

ouvrages de traitement 
Le dilution des effluems est interdite, En aucun ces eJls ne doit constituer ua moyen de respeciez es 

Valeurs senils 6e réjois frées pur le présent arrêté. I ent interdit d'abaisser Les concenrrations en 

rances polluantes des rejets par simples délutions autres que celles résultant du rassemblement 
2 Yétblissement ou celles nécessaires à la bonne méréhe des installations 

  

    

     
  

      

    

   

  

48) d'emmx souterraines où vers Les 

  

  
ïs dens le (es) ne 

été sont interdies 

  

   
juents 

îles sont 
     Le des installations de traitement {ou à 

oser Je valeurs Iites imposées au 79 
enrolomnes, exvloiées & srveillées de manière à réduire au minime Jes durées d'indispomibilité 

cu à faire jace aux variations des caraclét ents bras (débit 

ï L3 y compris à l'occasion du éére 
Si une ingisvontilité où ue dysfoncriomemnent des irstalietions de vailement est susceptible 

2 à an dépassement des valeurs fimites imposées par ie présent arêté, l'exploitant prend 
diant où En Sant si besoin 

      
        

            disposkions néceseuires pour séduire la pollion émise en 
fabrications concernées 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour imiter ies odeurs provenant da traitement des 

arme). és où dans Les canaux à ciel ouvert {conditions araérobies 
     

      

Article 4.3.4. Entretien ot conduite des installations de traitement 

nstallat 

  

arumètres permettant de s'ssurer de ia bonne marche des 
ment ef portés sur un registre 

ï d'une formeñon initiaie 

  

rem des eaux polluées sont mesurés périodi 
Les principaux 
traites 

Le conduite 
et contnus. 

Un registre 
coliezte, &e 

Les résulias 

      
    ls installations st confiée à un personnel compétent dk 

  

Osiris de s de fonclionnement des & 
dispositions pr 

euxqueis il a été procé 

       

  

<s pour y remédier 6:     

   



  

43 

. Localisation des points de rejet 

  

Artiele 4.3. 

Les réseaux de coliecte des af 
qui présentent) les saracréritiques suivantes 

ment aout x point(s) de rejet        

  

  

Point de rejet vers ie milieu récepieur Ki 
ccdifié par Je présent arrêté i 

Cosräonnées PK cor 

  

Coordonnées Lamjoërt I éronéa 
tarure des effluents 

Exnoire du 1e 
Traitement avant rejet 

Mie neturel 1écepteur Où st 

    
    

Fossé jouxtan: La rue du petit étang 
Dré-rraliement dans us Génorheur-dédhaileur de 2 
Porit étang des Boi 

    

sion de     
graitement collective 

  

  
  

Artigle 43.6. Conception. aménagement et éguinement des euvrages de rejet 

  

  éduire antant que uents Hiquides sonL aménagés de manière À 
. er fonction de 

au milieu récepteur, aux abords &u point de 

  

Les dispositifs de rejet des cf 
possible K rorturbatior apporté 
Tuéilisation de Poan à proxirité immédiale er 
Lis doivent, en outre, nermetre une bonne diffasion des effiuenis dans ! 

En cs d'occupation de demaine publie, une convention sera passée avec le service de TEA 

compétent 

     

         

    

   
     

  

Aricle 4.3.6.2. Aménagement 

Aménagement êes points de prélèvements 

emeni d'échantillons. 

  

© de rot d'effiuents liquides est préve ur point de pré 

  

Sur chaque ouvr 
ibtes el permettre des interventions er 

ter Les interventions 

  

inière à étre tisément a0ce: 

égalemen: être prises pour fai 
allations Siassees. 

  

Ces points sont aménagés de mi 
toute séourité. Toutes ies dispositions doir 
d'organismes extériou emande de l'inspection des ins 

        

    

      ts des services publics, notemment ceux chargés de ie Police des eaux, doivent avoir 
1 qui écuipers êes ouvrages de 1éjer vers ie milieu récepteur 

  

acoës ax dispositifs de 

  

éjéver    

rejets     Aviicie 43.7. Caractéristiques générales de l'ensemble d: 

fure! doivent dure exemples 

  

Les eaux p 
- de 
= de produi 

indirectement 
dut sorcoptible de nuire à 18 conserve 

es où arécipitabiss qui, direoiement où indirectems 
fonctionnement des ouvrages. 

  

ilieu naturel, directement où 

  

 scscentibies de dégager, on égaré où dans 1e 
inflammables où odorantes, 

des ouvrages, ainsi que des matières 
à, Sont 5 

  

   

    

  

         
     

   
    

  

point 

  

Couieur 
représentatif dei? 
MesT < 
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duaires internes à l'établissement Article 4.3.8. Gestion des eaux polluécs et des eaux rés 

    

   

    

Les réseaux Ge coliéeie sont COnÇus pour évacuer 5 
Leaux pothnées issues des activités ou sortant dés ouvrages d 

rpropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepiet 
Les eaux domestiques sont traitées el évacuges cor D 
ministériel dn 4 mai 1996 reletil'aux techniques d'assainissement nor collectif. 

       
  

  

   

    

TITRE $ - DÉCHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

  

“aménagement 

      

L'exploitant prend toutes les 
xploirarion de ses installations pol 

Fmiter la production 
2 entreprise et en     

A cote fin, E doit 
riter à la source la quantité et la toxiché de s0s déchets en adopte: 
Arier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

aseurer du traitement où du prétraiement de 
physioc-chimiqne, biologique ou thermique 

    s icchnoiogies 

  

CPE, 

  

     

    

déches, notmmment par vois     

me doit être strictement fimiré, d'ur stockage dans 

  

= s'assurer, pour les décheis ultimes dont ie 
ns possibles 

  

les meilleures con 

Artiele 4.1.2. Séparation des déthets 
      (éangereux où non 

LE. 
Le séperation des déche 

Alières spécifiqi 

Les erticies R. 5343-66 à R. 543-74 du Code de l'Environnement 
re où touie autre action visant à obtenir des déchet: velorisabies 

ectue à l'intérieur de son établissement 

ent ot ieur élimination dans des 
    xploitant ef 
de Façon à Faciliter leur tai          

     mibeilege visés pe 
loi, roy) 

Les déchers 
sont valorisés par rée 
où de l'énergie 

     

  

35 du Code 
ns de 

et ner 

  

Les huiles usagées doivent être éfiminées conformément aux articles KR. 543-3 à R. 543. 

de l'Ensironrement. Elles somt stockées dans des réservoirs étanches si dans des conditi 

es, Sviant notamment Les avec de l’eau où tout autre déchet n( 

  

       

      

      lenges 

   
fer être éliminés conformément aux disposition des ariicles 

drommement relatifs à l'élimination des pies di 
  

    

Les pneumatiques usugés doivent êre éliminés conformément aux dispositions des articles 

R. 543-157 à R 543-151 du Code de l'Environnement ; s sont rénis à des opéraisurs agréés 

{collecteurs on explaitents d'installations d'élimination) où aux 
ets pour des trevaux publics, de remolaiement, de 4 

            

    
  

déc 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs à 

S'instaliations ’élimination) 

où exploitants 

necption et exploitation des instatlations internes de transit des déchets 

  

Article 5.15. Ci 

ms létiblissement, avant lou craftement où let 
es de poliition (prévention 

elles el souts des 

    Les déchois st résidus produits, entreposés: 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas dc ris 

age par des eaux météoriques, d'une paliution des sax: supa 
odeurs} pour les populations avoisinantes et }'environnement 

      
        

    envois ot à



  

Hier, Les aires de transit de déchets susceptf 
aires anokes ei aménagées pour 

  

Ên parii 
ées sur des 

ls seux météoriques souillés 

  

             
  

eur de l'établissement 

  

rticle 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'exts 

ss conditions propres à garantir es 
ssurc que iss. installations 

ièrement antorisées où 

  

L'exploitant # fait Sirviner les décners produits dans à 

érêts vis à l'article L. 51{-1 du Code de l'Environnement, Es 

rires Ginstellations de irailement où intermédiaires) 

éciarées à cet effet au titre de de législation sur les instal 

    

        

     
   

   
    

intérieur de établissement 

  

Articie 3.1.5. Déchets traités ou éliminés à 

Fenccinte de Pétablissement #si interdite, sauf valorisation 

srodustion. 
28 dam 

on trailés issus de |: 
    Toute éfimirerion de dé 

jétique des déchets de boi         
  

  

Article 3.16. Transport 

Chaque lo de déchets dangereux sxpédié vers l'extérieur duil re accompagné de hordereau dé 

anis Gtrbli en appéication de Parrêté ministériel du 29 juiflei 2005 rolatif au pordereau de suivi des 

déchets dangereux mentionné à Particie R. S41-4$ du Code és l'Enviromement. 

     
    

    

Las opéralines de transport de déchets doivent respecter Les dispositiont des articles R 54-45 à 
& relie a transhort pér route au négoce et au courege de 

R code de l'Environnement 

déchois. des rransporceurs ttifisés par l'exploiant, est Lenue à la disposition de 

Inspection des installations ciassées 

  

      

  

        

  

Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement 
des instalistions sont imétés, sal 

    

és par le fon     Les priscingux décheis sé 
fastifierifé emieo-économiques aux que 

    
  

     

    
  

   

  

      
     

  

       
    

  

       

   
     

    

»_ déshets comme 

| 
Déchets «Réel» Foisonné Valorisation 

| connexes {ms Gr) produits connexes vendus à 

ï Creation pour compos on | 
| Le 3 000 " décoration reverdes à 
| Bauxlon Chabosy réc 

Pt _ 
| eggiomérés i 

2oso | 520 | Xronofrance | 
| 90 SULIY SUR LOIRE) 

i i | Î = reconditionnement pour 

Î ! fabrication d'absormmt: | 
| i | Maison Mertir. ! 

i | 03 9105 (78760 JOUARS 

| L _ L ° PONTCHARTRATN) 

[ I | Î cañe i 

| 988 497 | | ir des Bois de Brive | 

EE ! | 

F | low | # D  visanion en chars | 
| Kronoframce      

=) 
 



46 

  

omination Code | CQnantitéan Mode d'élimination ou 
| Î de valorisation 

se per l’entreprise BCR & 
velage i 

    

        
   

   

  

Métaux 

  

moteurs. 

Ci 

ik plastiques 
ks vides (huiles) 

ons 

  

   

   

  

élecur ct recyciage 
5 par le fournisseur     

       

  

   
    

    

  

  

  

  

Li LU Bahosies 

| Pnoumaliques 

| Conterant produits de traitement Ceci (35 700 MERIGNAC) 

  

  

par l'élscricien pour 
émipation 

kées En atrents de traitement pæ | 
re agréé ! 

| Néons 

         
     

   ki bec de traitement   Bones ur 
per des organismes aprés 

  

Boues provenan du 

  

   

   

  

    

  

    

  s Gonnet 
  

  

SARL Vida 
ISruedes Frères Lumière | 

45700 VILLEMANDEUR 
     Eau mélangée à des 

hydrocarbures proves 

relatif à la classification des déchets. 
sidéré comme dangereux par 1e même à     

Article 5.L8. Emballages industriels 

   Les ééchots d'emballages industriels doivent être 

LR. 5343-72 de Code de J'Environnemenn relatifs à Vélimination des déchets ot À la récupération des 

matériaux et relatil, notamment, aux déchets d'emballage dont les déientews ne son pes des 

ménages 

     

      

JNORES ET DES VIBRATIONS 

  

LITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES $4 

CHAPITRE 64 DISPOSITIONS GENERALE     

Articie 6.1.1. Aménagements 
équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse à 

eme ou soËdienne, de virations mécaniques susce: 
nage ou de constituer une nuisance pour celle 

Q7 roleiif à la iimitetion des bruix 

  

L'installation est construi 
L'origine de bruits manampis par voie & 

3 metre La santé ou: le sécurité due vois 
Les prescriptions de l'amêté ministériel dé 23 fanvier 2 
dans ent par les installations relevant du Livre 

   

  

       
   

    

     émis           V — Tixe } dé Code de 

ainsi que ies règles techniques arnexées à la cirou 23 juillet 1986 re 
ne l'environnement par les insualiations classées sont 

  

Fenviros          ive 

  

    ms mécaniques émises ei 
applicables



17 

Articie 6.1.2. Véhientes et engins 
  

antier uilisés à       ansport les maérieis de menuiention ei les engins de 2 
intérieur de létblissement, ct suscopribles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

Lonfommes ë le réglementation er vigueur (tes engins de chantier doivent répondre aux dispositions 

des articles R 571 à R. 37-24 dn Code de l'Environnement) 

Les véhicules de 2 

  

          
   

  

   

Article 6.1.3. Appareils de communication 
  avertissenrs, 

ei réservé 
    “ion par vois acoustique 

it san 6! leur emploi est exceptions 
de tout epparcil de commun 

cleurs.…) gévant pour 1e voisinage #1 into: 
Lidenés graves où d'accide 

         
    2 le prévention oc an signalement d 

    CHAPEFRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQU 

Article 6.2.1, Horaires de fonctionnement de F'insiallrtion 

allation Prctionne de ? heures à 18 heures, 5 jours par semaine (acraires de reveil). 

  

Valeurs Limites d'émergence 

    

  
Emcrgence & 5 
période aïlant de 18 

ainsi que Îes dimanene: 
jours fériés 

Niveau de bruil ambiant existant 

éans les 008 à & 

  

morgence admissible pour la 
       
    

période allant de 
anches #1 303 

    
  
  

   
  

    

i | 5dB(4) i 

i SdB} (eoaceme ies systèmes de 

i L ventiation à > 

Article 6.2.2, Niveaux Hraïtes de bruit 

Arficle 6.2,2.1. installutions nouvelles 

£ en limite de propriété de P'établissement ios     es nivemnt limites de bruit ne doivent pes dépasser 
! serrespordant aux horaires de traveil 

18 

     

     

  

   

  

  dimanches # jo 
Niveaux sonores 

maximun admissibles en dB{A) 

  

  

      

  

  

  

# 
DS 2 a 

| 

3 | 

DE 8 | 
L + —— 

  

  jations ne doivent pas engendrer une émergence 
dans iss z0nes à 

  

ivités des insial 
ns ic tableau 

  

dues aux ac 
joies fixées 

$ émissions Sonor 
supérieure aux valeurs admis 

  

Égurant à l'article 62,1          

montée.    émergence rég 
Les points de mesures situés 

éanexé au aréssn arr 
ementée sont localisés sur Le     vis à vis des zones à émergence ré: 
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ÉBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.3 

  

     Zn ous d'émissions de vibrations mécaniques sénantes pour le voisinege ainsi que pour ia sécurité 

des bieus ou des personnes, les points de sonne, les valeurs des niveaux limites admissibles ai 

que a mesars des niveaux vibrat seront déterminés suivant les spécifientions des règles 

chnigues annexées à la cireuiaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
fes mstalistions classées 

      
   

         res Sim       

     écaniques émises dans l'env 

QUES TECHNOLOGIQUES 

  

PREVENTION BHES RI:     

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

our prévenir les incidents et acci 

  

nes     Pexpicitent prend ioutes les dispositions nécessaires 
cent Lez les installations et pour en limiter {es conséquences. li organise sous sa 

responsabilité Les évention des risques, dans 

je conditions aonmaics dexpioiewon, les situations mansitoires et dégradées, depuis la 

consmection jasqu'à la remise en stat du site après l'explotation 
TL ene on place Le dispositif nécessaire pour on obtenir F'applisaion st ie maintier ainsi que porn 

détecier ot corriger ies écarts éventuels. 

  

       
  resures appropriées, pour obtent et maintenir ces ÿ 

  

    
     

  

  

    RACTERISATION DÉS RISQUES 

  

CHAPITRE 2 

<s présentes dans 

  

2.4. Anventaire des substances ou préparations dangereu 
Fétablissement 

Articie 7.   

    

  

osition des documents lui permetunt de sonmaître la nature êt les 
6 ns Les installations, en patioulier les 

& Code du Travail Les 
risques partiouliers prouvent 

écisés dans ses documer 

L'exploitant doil avoir à se és 
risques des substances st préparer 
fiches de données de 4 prévues 
incompatibilinés ances &i préperationt, ainsi que Je 
découler de leur mise er œuvs 
La conception + l'exploitesion 

  

     

  

   

      

    
    

      

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

  Article 7.3.1. Aceës et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les régles de cireulation appliesbies à l'in 
poriées à de conméissance des imiéressés par une signalisation adaptée e ane information al 

Les voies de sirenleñion et d'accès sont notamment délimitées, maintenues er constant at de 

propreté ct dépagées de tour objet snscepuile de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 

que iss engins des services d'incendie passent évoluer sans déffcullé 

  

sement. Les règles sont 
propriée. 

  

       
      

     

   us judicieusement placés pour 
bies de 

  

  Au moins deux accès de secours dioignés Fin de l'auire, @, le 
iter d'être exposés aux consé 

l'sx 
‘x accident, sont en pormanence mainienus acves 
pour ies moyens d'iniervention 

     

    

   
    éricur du siès {chemins &: 

Article T,3.1.3. Gardiennage et contrôle des accès 

    

   
  soir Hbre accès aux instalation 

mirôle des accès, sinsi e’à le connaissance 
sement (elôter 3£ enti-intrusion, 

   Anoune personne étrangère 
L'exploitant prend les dispositions réce 
permanente des personnes présentes dens l'établis 
panneaux d'inierdéclion de pénétrer…)| 

Le reponsabie de l'étabtise D 
déléguée techniquement compéiente 
rapidement su Les lieux on sas de besoin. 

  

    disposi        

   

    

pour que ivi-même où une personne 
ariré puise être alerté ot inter 
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    ués rrnimeles des voi 
5 destinées aux vélieules 

caractéristiques minimales suivant 

largeur de ia bande de roulement : € mètres 
= rayon intérieur de giration : 1! mètres 

hauiour libre : 3,50 mètres 
L résistance à la charge : 13 tonnes par essieu (essieu arrière : 9° 

9 

Jincendis et de sauvorage auront cs     jure vont         
    

        

- essieu avant : 4 T) 

   

isseront. 

  

sur au moine le der 

Artiele 7.3.2, Bâthmenis et locaux 
  

  

on à pouvoir détecter rapidement ur: dépar     Les bâimenis er locaux soni conçus el aménagés de 
oser à la propésation élue incendie, 

Les blimems on ioceux auscoptinles d'être l'objet d'une explosion son suffisamment éloignés es 

autres bétiments et unbiés de l'installation, ou protégés en conséquence 
“ans lesquels sent présents des nersonnels de fapon prolongée ov devant jouer um rôle 

stallation, sont implantés et 

      

    

   
      prévemion des accidems en ces de dyslonctionnement de !° 

proiégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'expiosion. 
À l'imérieur des aroliers, les allées do circulation sont amé 

dé pour aciliser de cireulation et l'évacuntion du per 
secours en cas ds sinistre. 

nt 

  

+ maintenues consl 
ation des 

     
    

  

Article 7.3.2.1. Comportement uu feu des locaux 

Afr jux thermiques sur le 

  

cas d'incendi     er le confineraent des 

  

as 

  

parcelle n° 2:    52 (extérieure à 
pe argeur de 

  «La pantie du bâtiment B5 (sinckagé de sciages) en vis à vis de le 
L'enprise industrielle) doit être renforcée d'un mur aute-stable on parpainss 

our d'angie de 10 mêtres sur le Jongra 

  

     $ mêtres avec 

  

doublée d'une 
ele La structure 

  des plaqueties bois, paralièle à la RD 85, sc: 

16 em. valeur à partir de la 
   e Le paroi dt box de stock 

épaisseur vois de façor à anteindre au mirire 
est uscentibis de résister eu ménimnm 2 ne sinistre dé 2 h. 

        

     

3. installations Slectriques — mise à Ia terre 

  

Article 7. 

Les instaliaions éiectriques doivent ère conçues, réalisées et eniretenucs confonmément 

  

noms en viseur 
La mise à: 
Le reatériei élecrique est emtrelom en bon ét 

  

   

  

conforme en iout point à ses 

  

  spécifieations lschniques d'origine 
eurs sont mis ca place de manière Ë éviter tout courl-ciret   Les condué   

    
cation de Pensemble de l'installation Électrique est 2ffactuée au minier par an 

  

ès explicitement les défecmostiés relevées durs son 
correctives prises. per un organisme compéient qui mertionners 

rapport, L'exploitant conserverz ae race éuri 

  

les éventuelies Mesures     

sé.       

  

     

sfciel, seu l'éclairage électrique est a 
vapeur de sodium ou de merct 

Ferpoule, tous is éiéraents soient con 

  

Fexploitant prend iouie 
és das 

  

      
disposition pour ae 
l'appareil. 

       Les épparsis d'éctairege élecrique ne sont pas sifués 2 
< d'explokation où sort protégés come Îes chocs, 

ame Sloignés des matières ontrepusées 

  

       er toute cire:  



  

Article 7.8.3.1, Zones à utmosphère explosible 

2 de l'arrêté ministériel du 3 
lementés au titre de la législation sur les imstallations      

   

  

   

    installations élecriq 
es de présenter des faques d'explosion, son applicables à l'ensemble des zones 

issement. Le plan des zones à risques d'explosion est 
5 de le vérification des installalions Seotriques. 

  

  

    25 explosives peuvent se présenter, es appareils doivent être Dans les zones où des armospft 
es aux dispositions du décret n° 96-1010 du réduits ac strict minimum. Tis doi 

19 novembre 1996 refaëf aux apparcils & $ 
nospaère explosive. 

    

vent être co:       

    

   
   

oduits if 
ë le terre st reliées par jar des liaisons 

     Les masses métalliques ci 
susceptibles d'engendrer à 

potentielles 
      

  

Artiele 7.3.4. Chanfferies 

S' oxiste me chamfèrie, sellci est simée dans un joe! exclusivement réservé À cet ef, 
extérieur aux bâimenis de stockage où Cexploitation où isolés par ume paroi de dégré REL 126 
Louis communicstion éventuelie entre ie local et ces bâtiments se fait soë par ur sas Squipé de deux 
Hiocs-pories parc-flamme de degré ure demi-heure, munis d'u 

gré EI 128. 

érieur de ia chaalfèric sont installés : 
- ons venme sur Je candlisañion c'aliment 

écoulement du comb 
2 an coupe-circui arrétant Le fonctionnement de La pompe d'alimentation en combustible ; 

of sonore d'avertissement, en ses de mauvais fonctionnement des brûleurs ou 

un autre système d'alerte d'effiouciié équivalente 
Le chauffage des bétiments de stockege où € i 
capeur produite pe un 

  

         
  

  

    

    

     = des brûleurs permettant d'arrèt 

  

  

  

          port être réalisé que par san chaude, 
5 sysème présentant un degré de sécurité 

2 re sont pas autorisés dans les bâtiments 

  

è ge 

dut par un générateur therm 
£es em maté dd (MO) En 

; lisations métalliques, iorsqu'elles sont calorilugées, ne sont gemies que de 
es en matériaux A2 s1 40 (M3. Des clapets coupe-fou som instal atisations 

    

      
         

    

de conduite des sngies de memuiention, s'ils existent 
les prévues pour les locaux dans lesqueis Lis 

      Les moyens de cheu 
présenient Les mêmes garanties 
cirouient. 

des pe 
de sécurité que ce   

   26 des burcanx dé quais, s'ils existent, présentent ies mêmes garanties de: 
rés 

Les moyens de chan 
sécurité que celies prévues pour Les locaux dans iosqueis is sent 

  

le 7.3.5, Protection contre Ia foudre 

  

Art 

    

elles uns agression par Je foudre peul être à l'origine d'évènements 
susceptibles de poner gérvement afeints, directement ou indirecte : sécuriié des 
instaiations, à la sécurité des personnes ou à le qualité de l'environnement, son protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueut 
Les dispositifs de protection contre le foudre sont conformes à la norme 
toute norme en vigueur dans um Etat me éenne on 

é équivaler 

Les insléflations sur ice     

  

  

       
    

      

  

    
   



21 
a fréquence définie par la 
Etat membre de l'Union 

curilé équiv Line vérification est réalisée aprés 

pee de foudre dommégenble. Après chacune 68 vérifications, l'expioites 

apection des mtaliations classées ane déclaration de conformité signée er fi et 

de l'emregistrement mimesirie) du ne impacts issu du dispositif de comptage 

n des éomeneges éventiels subis. 

   

   
   

     

   
   

     

ispotitifs de F 
gsise C 17-108 ou toute nomn 

ou présentant des garaniies de 5 
L'état des 
norme             
  

   

    
accompagné 
cité pins rent einsi que de l'nd     

  

Artiele 7.3.6. 5 
ironnement son protégées contre ies et pou T' 

té minislériel en vigueur es par l'ar 
    s présentent un risque impor 

rmément aux dispositions Géfi: 

  

        
effets sismiques conf 

  

CHAYITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

  

Article 744. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérsinns comporant des manipuitions susceptibles de crée des risque. sn FRE de teur 

avec des metalissions éamgerenses, et le conduile des installations. dont 
ces dommagenbles pour le 

, entretien... 

  

  
  

  

nature où de leu” proie 
1e dyefonetommement aurait par leur développement des conséquenc 

voisinage à l'environnement (nases de démarrage et d'arrêl, fonctionnement norme 

font l'obie: de procédures el d'exploitation. éorites et conirôises 

Ces consignes doive notamment indiquer 

    
  

  

      action 

    libre ; 

d5 feu sous une forme queleon 
an du & penis d'intervention » ou « pers de eu»: 

et d'urgence # de mise en sécurié de ?'ins 
=, fmmeiuré des 

2 à proximité du dépôt :             

  

on {élect 
eu, obturation des 
              

    nélerion, clrmatisetion, chauf 
ouisments égouts RoerMENt) à 

2 Jes moyens d'exénclion à ati 
= a procédure d'aiene avec les numéres 

rérsiiissement, des services d'incendie ot de Scouts 

      
  2 d'incendi 

de téléphone du rosvonsebie d'intervention de    

  

  

  

Article 7.42. Surveillance de Pinstallati 
nées par l'exploitant 

jents des 
némont dési: 

gt des dangers & Imconvé: 
     se faire sous le surveillance de sersonnes 

sance de le conguite de l'instalaro: 

  

L'expioltation dk 
st ayacl une CONTÉ 

produits sockée où ailisés dans l'install 
       

      

. Vérifications périodique 

  

Article T4 ctreposées des 

  

dans iesauels sont mises en téuvre ou ei 
divers moyens de secours el d'intervention font 

= particulier, de s'assure: du bon fonction 
Les tnstaliations, appareils st sockages 

stances sl préparations dangereuses, ai: 

objet de vérifications périodiques. Il convi 
conduite er des dispositif de sécurité 

     

  

        

  

      

  

Article 7.44. Interdiction de feux 

     
sous une forme quelconque dans les zones    ü ou une source d'initio 

  

      

  

F3 est ins 
de den, Sques éimeendis où d'oxpiosion sauf pour ies ons ayant Fait 

Sonjet d'un perrais d'imervenion spécifique 

Article 4.5, Formation du personnel 
50 ervenants sur le site, x compris je       OQuxre l'aptitude au poste occuné, lee 

Le, rogcivent une Tor 
ant ou accident 8: 

     risques inhérents des instelletiens, la conduite 

  

Ar ie mise en œuvre des moyens d'intervention.     



8 7.4.6. Travaux d'entretien cf de mainienance 

  

Art 

Tous Îes travaux d'exciension, modification ou mainienance 
< zones à risque inflammable, at toxique 5 

nissan rotarenent eur naiure, es présentés, les conditions dé leur intégration au seir 
nités em expioitation et ies disporilions de conduite ct de surveillence à 

   

  

   
     
des installations où © 
adopter 

   
    

Les travaux conduisent à une augmentation des 1isques (emploi d’enc flamme où d’une source 
4 être effectués qu'après délivrance d’un & d'imervention » 

u» 6! en respectent une consigne particulière. 
   chaude par exemple) ne peuves 

éventuellement d’un « permis de 4 

    

erticuiière       Le «penis d'intervention » ei évenmellement le «permis de feu» st le consigne 
doivent être établis et visés par P'expioltant ou une personne qu'il aura nommément désignée     

     dués par me entreprise sxiérieure, le «penris d'intervention» ct 
feu » al la consime partiouiière doivent être signé pes l'exploiant st 

ds auront nommérent désignées 

Lorsque les wevaux sont ef 
éventuellement le «permis d 

se extérieure où 185 

    

personnes qu'   Ventre 

Article 7.4.6.1, Contenu du permis de travail, de jeu 

  

  Le permis rappelle notamment 
= Jes motivations ayani condait à se délivrance, 
= Ja durée de vañdité, 
+ La nature des dangers 
= le type de matériel pouvant 
= les mesures és prévention à prend 

d'incendie a: d'explosior, le mise sn sécurité des instaliations, 
- ies moyers de protection à mettre en œuvre notamment les protections ndividuelles, 

moyens de futie incendie, ste...) mis à la disposition ée personnel sÉfecian: les travæ 
Lavaux ou ierventions son précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les eux destinée à vérifier is respect des conditions prédéfinies 
A l'issue dec travaux st avant la reprise de lactivité, ne réception est réalisée par ic È où 

son rerrésemtnt st Le représentant de l'éventuelie entreprise extérieure pour vécifier leur bonne 
sxécurion, et l'évacuation du matérier de chantier : ia é'sposition des installations en configuration 
ormale est vérifiée et atrestée. 

Ceraines imierventions prédéfinis, relevant de Le mai 
ahtissement peuvent faire l'objo d'une procédure 

Les enireprises de souvéraitanse Où de serv isures à l'établissement n° 
out travaux où intervention qu'après avoir obéena une rabilitetioz de l'établissement. 
L'habilétation d'une entreprise comprend des critères d'accepiétion, des critères de révucs 
contrôles réalisés par ! 
En outre, dens ie cas d'intervention 
assure ! 

+ en préalable aux travaux 
pas la sécurité des installations, 

Fisne des travaux, qué la fon 
nt reslaurée. 

    

  

   
   , notamment iss vérifications d'annosphère, Les risques 

  

    

    

        
  

     
  

     
  

  

    

  

      
    

  

par le personnel de 

  

    

  

  

  son, et des 

  

   ETENE, 
Fexploitant 

  

su    ées équipements importants pour ja 

    

combinés aux mesures 2: fectent. liatives prévuss, 2°      que cou     
  

  esi par lesdits élément 

    

   
    CHAPITRE 5 PREVENTION DES PO LLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article TA.L Organisation de établissement     
  

  

ifications à cffsetuer, em particulier pour s'ass 
mise en. servi 

conditions 

Une consigne écrire doit préciser les vé 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétencior, préalablement à toute 
après arrêt d’exploistion, et plus généralement aussi souvent que le jueifiszont 1 
d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d’entrétien ci de vidange des rétentior 

spésia Lenn à la disposition 4! jen des instaitations classées 

    
  

         

    

    

 



.2, Etiguetage des substances et préparations dangereuses 

  

Article 

  

es récipients Axes de stockage de produits dangereux 
re très jisible la dénomination exacte de leur 

age des giementation relative à létiques: 

  

    
Les fâts, résarvoirs el autres emball: 

d'un volume supés 
contenu, je auméro si 
substances et préparaiions chimiques dangereuses: 
A amentes de srockags de produils dangereux en 

symboles de danser responant aux produits doivent être indi 

lisible. 

    

   

  

    
      

  

    récipients mobiles, les 
qués de façon mès       roximité des aires per 

les coûcs 
          

Article 7.5.3, Rétentions 
on des eaux ou des 

ande des 
    

      

  

   

ge où temporaire d'un liquide susceptible de eréer une pol 
parité de rétention dont je volume est ae moins égal à le plus 

  

deux vaien 
160 % de Ia capacité &u plus grand réservoir 

L 50 %% de le capacité des réservoirs associés 
Cote disposition n'est pes agplicnbie atvx nassins de traitement des s2bx résidaires. 

Four les sockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égrle à 250 iitres, 

réiention est au moins égele à 
dans le ons de liquides imflamumabies, à l'exce; 
des frs, 

= densles anires ca 
dans tous les ces, 800 limes minimum où 
inféviere à 800 litres 

La capacité de réterrion est branake aux produite elle pour conienr 

2 chimique des fluides et peut être contrôlée à 1ont motne. Il en est de mére POUT SO évemuel 

dispositif éobturation qui ce msintent fermé an perraenence 
25 capacités de rétention où Ilecie er de slockage des égout 

accidemels ne comporent ae moyen de vidange par 

S'assainissement ou Le milieu rantrel 
Le conception de le capacité est telle que toute 

à différence de hauteur entre le bord de ie capaciié 

     

    

      capacité de      

  

ion des bras,      de de la capacité totale 

    

, 20 % de le capacité sotale des fdts, 
de à la capacité totale lorsque celle-ci #st 

  

     sisic à l'action physique       

ie        res # effluents 
     smgie gravité dans le réseau 

    
    

récupérée, cormpie tenu en parsicnlier d 
sommet de réservoir 

  

   

  

Être con: , cn Hritant notamment 

    ces suscoptintes d'être mouiilées 
Anchor ee réscus produits considérés comme des subsances ou préparations dangerenses son 

os où le éirmination, dans des conditions ne présentant pas de 

n d'un lessivage par es eaux météoriques, d’une poilutio 

des envols et des oûems) pour ies popuiaïions avoisinantes 

  

      siockcés, avant leur <ovaioé 
sques de pollution (prévert 

suncrfioielies 2 souterraines. 
Fenvironnemient. 

Las stockages temporaires, avant rooyeiage où élimninat 
tions dengereuses, sont réalisés sui des uv 

xes. 

            
      

    

  
n des déchets spécientt cursidé 

ares de rétontion ét 
      

  

  

des substans 
rméragées po      on des ceux météo 

  

Article 84. Réservoirs 
tout     

été da fou des) réservoir(s) associé(s) À le réention doit pouvoir être conirêlée 

   

  

« de manière, en pardoulies, à éviter 
brecte où indirecte, 

  

Les matériaux utilisés duivent être adeprés aux produits ui 

touts réaction pærasite dangereuse, Les réservoirs non mabiies sont, de manière 

ancrés an so! de Fason à résisler au moins à la poussés d'Archimède. 

done deiven: êre mstallées à l'abri des chocs or dommer toute garantie de résistance ax 

chimiques où ï est or patienter iréerdit 

mire le réservoir et les 1biets où clapeis ice 

      
  

        
Les canal 
actions mécaniques, physiques. 
d'intercaler des tuyauteries fexib: 

réservoir des apparoiis d'urilisation. 

  

       
     

  



le 7.5.5, Règles de gestion des stockages en rétention    

  

   Les réservoirs où récinienés contenant des produits incompatibles ne sont pas as 
mme rétention. 

Le stockage des Hiquides iellammebies, ainsi que des autres 
dangereux pour l'enviromemient, n'est autorisé sous le niveau du 

és, ct pour Les Hiquides in£ 

  

xoduits, 1oxiques; corasifé où 
sel que dans des réservoirs 
mob} 1e respect des 

    

         in 
dispositions du présent arrêté 

  

2 maçonnée où 258 

  

co: offer, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
5.6. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits fais considés 
ou des préparstions dangereuses sont Jixaités en quantité stockée et ut 
minimum technique permettant leur fonconnement nom 

  

Article 7.5.6. Siockage sur les lieux d'emploi   

s comme des substances 
6e dans les ateliers au 

    
       

       

  

- déchargements 

  

Article 7.5.7. Transports - chargements 

  

ement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des 
ri. Des zones adéquates sont aménagées pou Le 

transport de matières dengoreuscs, en ateme de 

    Les aires de chargement st de déc 

rétentions dimensionnées seloa Îes règles de 
stationnement en sécurité des véhicules de 
chargement où dé dsel érrrent, 

Le transport des produits à Intérieur de l'établissement est ei 
pour évier le renversement accidemiel des emballages {arrimage des files.) 
Le stockage ei le manipulation ée produits dangers nés, solides ou Hquicdes (ou fc 
sont sfcruiés sur des aires étanches st aménagées pour jes fuites éventuelles. 

ës de mani ir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 
débordement en cours de rempfissas 

ions nécessaires doivent êhe prises pour parenté 
migues que requiert leur x 

  

  

    
       

  

      
      

     

  

      

          

Les dispos 
conformes ax sp 
conditionnent ie séc: 
Article 7.5.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

fimination des subslnces où préparations d 
prioritairement Le fière ééchete ia piue appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuaiioz 
vers le riliea naturel s’exéente dans des conditions confommes ac présent arrèl. 

  

5 en ca d'accident suit       
         

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVEN TION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.6.1 Définition générale des moyens 

  répertis em fonction de la 

  

L'établissement est âoté de ovens adaptés aux 
Iocalisation de ceux-ci confommément à l'étude de à l'étude à     
Articie 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

  Les équipements sont méintenus en ban étai, repérés et iéciiement accessibles 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des instal usées, de l'exéeuti 
ces dispositions. Il doit Aer es conditions de maintenance ei Les conditions d'essais périodiques 
ces matériols. 
Les dates, tes modalit 

registre tenu à la dis 

Tnspection des fastaliatio 

de 
de 

         
    

  

és de ces contrôles et les observations consiaiées doivent être inscrites « 
position des services de La protection civile, d'incendie et dé secours et de 

  

         
s Classées.     

Article 7.6.3. Ressources en san et mousse 

  

e contre l'incendie adaprés av 

  

de ses     L'exploitant doit dispos 
défendre, st ae minimum les moyes   



  

   
erve d'en constituée au taf 

  

- meré 
cirevlaire ministéielie n° 465 du 10 décembre   
  ment des points d’eau at implantés à 

aux caractéristiques Suiv 
nement dos engins incendie doil être 

  Famén 
serve devra répor 

o En tout zemps, l'aire de statios 
sivement à cette fit } 

+ La surface de one aire doit &re de 96 1 
E'aspiration, une perte douce (environ 2 em pa mérc) doit por 
ruisseliement ou de refroidissement ; 

       
siliabie (soiric lourde) et 

        

  

sx 
Taxe    mn, dont & mètres trésor 

tte d'évasuer 
     

Feau e       

  

ées pancaries très visibles 7    
ion de l'utiliser à tout autre usage que celui auque! eile 

  

est destinée 
© une pomperie incendie comporant des hydrants capables de fourir act lances e! au 

équipements un débé toiai simultané de 4006 Jimr avec une pression an soitis de d'or 
      

   

      

es, doivent être judicicusement £a nombre et en qualité adaptés aux ris 
omousibles s Pérablissement st notamment à proximité des énêts de 

argement st de nent des produits êt déchets : 
    

eu des postes de d      
     = des robinets d'incendie ar 

L les cenalisations constituant le réseau d'incendie sont ediculées pour obtenir les 
pressions nécessaires en r'imporie que) emplacement 

réseau cet mailié et comporte des vannes de barrage en nombre suéfisan! 7 
lors d'un sinistre isolé: 

Léablissement dispose en touts circonstance, y compris en cas d'indisaonibitité d'ur des groupes 

de pompage, de rsodrees en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau 

d'incendie. Îl utilise en outre deux sourc: e disineres, secogrues an cas d'alimemation 

électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie 
Dans je ces d'une ressource en sec incendie re à l'éabiissement, l'exploitant s'assure de sa 

disponibilité opérationnelle permanente. 

  

    
       Le r que 10 

aéfecléc par une ruptur           
        

  

         
      

  

  

écuriié    Arücle 7.6.4. Consignes de 

    

   vai 

  

Sans préjudice des dispositions du Coce du T j 5 
présent angié sont éiablies, miégrées dans des proc 
procédures er inslruations de travañi, tenues à jour et affichées dans les lieux # 

  exor dans les 
équentés par Le 

   

  

   
E otanument 

= l'merdiction d'apporter du fer sous une 
qui, en raison des caractéristiques 

urilisées on proguines, sont susceptibles d'être à l'origins 
équences direotes où indirectes sue l'environnernent, à 

maintien en sécurité de l'instaliation, 
= les provééuros d'arrêt d'urgence el de mis 

fluides 
= les mesures à prondre ca eus de foite sur ur récipier 

otammen ie CONdiiORs 

acsidentel, 
cas d'incendie, 

        

   

  

   

  

   

    

E 

  

in sinistre pouvant avoir 
urité publ l SR

 

        
  

  

er sécurité de l'installation félectr: 

  

     
où ane canalisation conisnant 

  

   

  

    = des moyens d'extinction À 
Sänre d'uute avec Les mmnéros de 

ces d'incendie & de scco 

  

- la 

    

= la procédure pormetant, en 245 de Tuë 
ton transfert de poli 6 mieu   
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Articie 7.65. Consignes générales d'intervention 
ms d'intervention 
ant aura comaniqué 

   pour Je mise en œuvre des m Des consignes écrites sua établies 
xs auxquels l'explo d'évacuation du personnel ct d'appel des secaurs extérik 

leire, Le personnel est eniraîné à l'appiiosrion de ces consignes 
       

  

sx    

Article 7.6.6. Prorection des milieux récepteurs 

Arécie 7.6.6.1. Bassin de confinement ef bassin d'orage 

Lames d'assainissement sont susceprinles de recueillir l'ensemble des ca 

zecident où d'un incenéie {y compris les oaux d'extinction et de refroidissement}. Les rés 

érmches aux produits coliectés : une vanne dé à nanuelie, olarement identifiée par ur 

perneuc signalétique assure le confinement sur Je site avant rejet vess Je milieu nature}, constitué 

per es fossés Genre le site. La vidange suivra les principes Enpo Ftréftant 

des aux piuviaies susceptibles d'être poliuées. 

  

pollnées lors d'un 
Les rs x SAR 

  

        
   

    
       

  

  

   ITRE 8 - SU HILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS ERTETS 
    RVI 

  

UT O SURVEILLANCE 

  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME T° 

Article 8.11. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de mañriser Les émissions de s0s installations et de suivre Leurs effets sur l'evirommemer 

+ déñni & met en œuvre sous s4 responsabilité un programme de surveillance de s: 
© surveillance. L'exploirant adepte et acmalise la 

2 des évoluions de ses installations, de 

  

         Pexploits 
Sraissions et de leurs eBets dit programme d'a 
ame el la Séquence de cette svetllance pour tenir compE 

apport aux Obligetions réglementaires, sl de leurs effais su 
seument tenu à ja disposition de l'Inspection des 
< où de mise em œuvre de son programme de 

des instaliations ciassées. 

      

jeurs performances per 
Penvirommement L'exploirant décrit dans ue de 
installations classées les model 

lance, y compris les modalités de transmission à l’inspectior 
L aivente déféssen Je contenu minimam de se progremme en icme de naivre de 

nresure, de paramètres et de fréquence pour Les définies émissions et pour le surveillance des 
or. des données d’aute surveille Es su l'envirommement, éinsi cus de fréquence de ramsrmis 

      

  

   
   

    

  

      

8.12. mesures comparatives 

  

    responsabilité, afin de s a bon 
ériels d'analyse ain que de la représentativité 

fait procéder à des mesures comparatives, 
sa, per un organisme extérieur 

programme d'auto surveillant 

Outre les mesures auxgrelles il procède sous 
fonctionnement des dispositifs de mesure ct des 
écs valeurs mesrées {ebsencs de dérive), exploit 
selon des procédures normalisées lorsqu'elles exist 

réalise hebivuellement les opérations de mesure 
par le miistère en charge de l'Inspection des installations 

       
     

    
    

entité 

Celui-ci doit être accrédité où egré 
clessées pour Les paramètres considérés. 
Ces meswes sont réalisées sans préjudice des n 

ssées en application des Sispastiions 

        

  

esures de contrôle réalisées par l'Inspection des 

ailaëions € des amicles L. 3145 ot L. 514-8 du Code de 

l'Environnement, Cependam, iss contrôles inopiais exéeuiés à la demande de l'inspection des 

jatePatons <assées peuvent, avec l'aceord do outle dernière, se substimor aux mesures 

comparatives. 

           

  

CHAPITRE 82 MOPALITES D'EXERCICE ET CONTEN UE 

L'AUTO SURVEILLANCE 

  

Article 8.2.1 Auto surveillance des eaux r 

  

Aricle 8.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des r 
  sont mises en œuvre    



  

      
  

Ant 
Paramètres 

  

    ipdiciié de la mesure     pe Type de suivi    
   

  

  

Eaux pluviales issues du rejet vers le 

  

milieu récepteur : N°? 
  

  

i 
oi 

ÎNF 2 96 008 

Eydrocarhues | 
NET 90114 

ioteux, MeST, | Ponou Trimestrielis NF EN 872 

NT EX 3685    Subst toxiques, 
scruiabies 

  

  

ant de conuêle de le qualité des eaux pluviales rejeiées, le fréquence trimestrielle st 

5 conditions mééoralogieucs. 

bsuances toxiques, bioacoumulabies ou n0: 
éraent à la Aiche de données de 5 

   
    analyse constituer     ses recherchées par 

de sécurité des pros          

  

nibstamees aalives figurant préci 
bois arlisé 

Les menres comparatives mentionnées à seion le fréquence minimale     
suivanie 

    
  

  

    

ss totaux, MEST, | 
Annuciie | 

& raviques,  bioaccumalebles | 
ou nocives pour l'erviranmei 

| 

      

       
  

  

  

Fan mio surveillance assurée par l'exploitant | Wréquence 

Surveillance des eaux souterraines, 
| 

éalisée à partir de 3 piéromêtres si | 
er annexe, er application des dispositions de 

  

     

      
    

des AUX SOUX 

sure plan j 
} La suneille 

emplacements iocalisés 

  

      
  

J'aricle 68 de L'arrêté mi 
L 

      

   

ammelles Le recherche de 
rariquées si bstances utilisées ipramèires peut 

le assé non! pas déievié ves)ebandonnée, 
excpté le pour 

periaohioronbéno 

écionr dd | [doa ï 

| dirnéti | sera poursuivie dans le] 

Î cure de contrôle 
(éiemmuel vi sk) 

n l'absence 
sur deux 

conséoutives | 

Penichlotophéno, 
Carbendazin. 
TOMTE, MBT, 

cide boriqué), 

        
     

peramèlres 
pentachlorophérel     

    

  

      

  

     
| | l'ssous 

    

    

cherche ser 
  

Las ! 

  
de treilement du
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Comp organiques | | 
salogénés (en Aox oulLes paramètres recherchés doivent: Semestrici 
Eox) visés à l'anseke IL de ipermete d'idenë >) 

  

   
    

  

actives ent dans la fiche de larêté  minisigriel g 
|domnées de sécurité (notéfiées eu TPS! 17 décembre 2004 relai    

| aux instetletions de mise [d'août 2007) éx produil de traitement 
5     sn œuvre de prodnis de utilisé (actueliement INTACE B 

préservation da b 
matériaux dérivés, | 

    

Articie 8.2.2, Auto surveillance des niveaux sonores 

2.1. Mesures périodiques 

de Le situation acoustique sere effsciuée dans ur délai de six mois à compter de la date 

    

Une mes 

de mise en service des installations puis fous les trois ans, par un organisme eu une personne 
installetions classées. Ce 

ment des contrôles 
     

   
qualifiée dont le 
conirêle sera cffecmué par r 
chésieurs que lIns 

CHAPITRE 83 SUIVE INTERPRETAT ION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

     

  

es installations classées pourra demander      

Article 8.3.1. Actions correctives 

  

ÎTRE 82, 
rené le cas 

       on du          L'exploitant suit les résultas des mesures qu'i réalise en applic: 
notamment celles de son programme d’auio surveillance, Jes analyse ot les icterpr 

mectives appropriées lorsaue des résultats font présager des risques où 
inconvénients pour l'environnement eu d'écart par rapport au respect des valeurs réolementaires 
rcintives aux émissions de ses stallations où de leurs effets sur l'environnement. 

particulier, lorsque i« survaitlance envirommementale sn les eaux souterraines où Les sols fait 
tre une dérive par rapport à Pétat initial de l'envircanement, soit réalisé en application de 

6 du Code de l'Environnement, aof reconstiué aux fins d'interprétation des 
e réduction complémentaires des 

  

    échéant los actions 

  

    

    

  

        Pariele R. F2 
résulists de surveilience, l'exploliant met er œuvre les actie 

  

   
érission: 
compatib 

    

té entre lee milieux impactés et Jeurs usages 

  

Article 8.3.2. Anaiyse et trunémission des résulfais de 

demande la transmission périodique ê'un 

  

classées     
   

L'inspectior des insteiletion 
syntaèse relatif aux résultats des mesures s! analyses imposées ax articles $.2,1 
Les résullats son tenus à la disposition permanente de l'Inspection dk 
pendant une durde de dx ans. 

  

  

   

  

L'INSTALEATION DIE    TITRE 9 - PRESCRIPTIONS PARTIC 
TRAÎTEMENT DU BOIS 

Article 9.1. Implantation - Aménagement 

        
  

L'inseallétion est implantée à une disien: 
ile distance devra être assurée par 

d'au moir 
T'exploë 

  

    ni. 

  

ésistance 

  

r les caractéri    Les loeauy abrilant l'installation doivent prés 
as feu minimales suivantes 

 



n œ 

5 1203; 

  

+ murs & pi 
= couveriure constiée de matériaux Himitant le propagation: d'an incendie 
- portes iniérisuros coupe-feu de degré 4 heure (REJ 50} ot munies d'un 

Gispositif assurant Jeur fermeture on cas d'incendie ; 
porte donnant ve l'extérieur pare-flarume de degrés heure (REÏ 80) : 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifé permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (ienisrneaux er toitire, vuvrants ca façade où tout autre 
dis É’auverure manvelle sont placées à proximité des accès, Le 
système dé désen 

      porte ou d'un 
        

    

  

    posiiif équivalent), Les comman 
age estadaplé aux risques particuliers de }’inslallerion. 

    

Article 9.2. Exploitation - Entretien 

éne personne nommément 
mgers ëi 

    L'exploitation doit se faire sous le surveillance, érecte où indiresi 
désignée par l'explo ant ne commaissanse de la conduite de l'E 
inconvénients des produite vélisés on stockés dans ?instaliation. 
L'expionent devra respeuer les prescriptions suivantes dens le ces d'un tahement du bois par 
immersion 

- Le traitement par imenersior s'effechiora éa 
ni en SUVES enférrécs, OÙ TON 

aliaion #t des à          ae 

  

  

    

s des cuves aériennes, associées à une capacité de 
munies de capacité de rétention, 28: 

  

    sérention. Lout traits 
  

inierdé ; 
- les cuves de tr: 

traitées en seule fois et sans débordement. 

Dans le 

  soient   2 capacité suffisante pour que les pièces er boi 

  

   s dan traitement de bois 

    

    
   jours annexes (conduites, vennes} seront esacciées à moclate, ies réservoirs de produits et 

erentati: une capacité de rétention. Par ailleurs, l'instéliation es soumise à le 
vigueur pour les appareil 

        
à pression. 

  

L'alimentation en eau du 6e de tralsement se fair par survarse. En complément, et pour s'afframehir 
de tout risque dur rotonr d'eau contaminée Sans le résseu A.E.P. (Alimentation en Bau Potable;, 

our. 

  

    Falimentation sn sax sére équipée d'un clapet and 

  

L'exploitant doit avoir à s4 disposition des documents lui permettent de connaître le palure et 
is dans l'instailai ficulier les fiches de données de 

a Code du Travail 
    risques des produits dangersux 2 

séourité prévues par l'article R. 213-5 
  

   

   
muneni de manière à éviier jes 
el és nettoyage est adepié aux 

    

Les locaux sont mainierus propres ot régulférement neloyé 
amus de matières dmecreuses ou polluantes et de poussière, Le ra 
risques présentés par ex pi 

    

  

    

  

angereux   quæatité de produits 
t tenu à la disposition de 

  

à jour ue état indiquant la nétire et 
rai des stockage, Cei état & 

lassées ot servit: endis ot de secou) 

dgres dangereuses où combustibles est lirrilée aux nécessités de 

  

    
      eau , auquel sé & 
l'inspection des instaliations 
La présence dans les aieliers de ne 

      

    

Artiele 5.3. Remise er état en fin d'exploitation 

qrisés où évacués vers des 

  

Tous les proéuits dengemux aipei que tous les décbels sont % 
Lions dûment autorisées. 

É comenns des produits suscepribis 
éss. Flics sant 

  

  

      

  

de poliuer les eaux sont vidées, nettoyé 
ble enlevées, sinon et à        # le              

  

spécifiques de 
  solide à
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ÎLes pr 

  

thermiques sur le site 
  

    

Mesures des niveaux E 
acousiques la not 

lious Les trois ans. 
   

  

TITRE 11 - EXECUTION 
    

Articke 111. Notification 

xctions  thermi 
assurant Je maintien des Îlux 

  

ques 

  

  

seront       

fcaon de Pardié puis 

    

Le présent arrêté sera notifié au pétticnneire per voie administrative. Copie en sera adressée a 
Mae de VIÉILLES MAI eur Régional de l’Indus   ISONS SUR TOUDRY ainsi qu'en Dire 

Recherche st ée FÉavironvement. 

Article 11.2. Sanctions administratives (article L. 414-1 du Code de l'Environnement) 

Faute par le demandeur de se conorrne aix 
à In seraient imposées 

derneure l'exploitant de s 
fixé pour l'exécutior, l'ex 

    

  

     

  

soit obliger Texpi 
répondant @e mont 
mesure de l'exécuti 

- soit fire procéder d 

soit suspendre par 
Risques Sanitaires 
des conditions     

      

= de joindre une copie de Yen 
de sa somme, 

    

posées et prendre les disp 

  

   

  

conditions indiquées dx 
   

  

  

         

  

rie, de le 

et à celies 

par le suite, le Pr or Centre. rt pourra metire en. 
dissre à ces condifions dans un délai déterminé. Si à l'expisæton du délai 
oitant n'e pes obtempéré à cetic injonction. le Préfet peut 

somme tent à consiener sniré les mains d'un compiabie public une 
aliser, 1aquelé     a des travaux à 

des travm   x; 

i, à l'exécution des mesures pressrites 

  

loffics 

  

s de Fexpil 

    

  après avis du Conseil Départemental de l'Environnement 
ques, le fonctionnement de Finstsiletior à 

ions provisoires nécesseires 

    

     

  

néépendantes des poursuites pénales qu peuvent être exe 

ation au Maire 

  

S SUR JOUDAY est char: 

à cetle affaire qui sera cl 

  

sstitnée à l'exploitant an fer & à 

at des 
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es documents pourront être som: 

  

niqués sur piace à Loute personne concernés par l'exploitation. 

  

= d'afficher à la mairie pendant une durée minénum d'ur mo 

  

    

    

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal atisstant jeur exécution ser2 immédiatement 
ransmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfot du: Loiret, Direction des Coliectivilés 
Locales si de J'Aménagemer - Bureau de l'Aménagement et des Risques Tudustriels 

     
  

Article 114. Affichage 

  

ché en permanence, dc façoz visible, dans l'installation, par jes 

  

oins &e l'exploitami. 

  

ticle 14.5. Publicité (article R. 512-359, alinéa $, du Code de l'Environnement} 

    
  
    les soins du Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, et aux 
jouraux locaux où régionaux dEffasés dans tou le département 

Un avis est inséré pe 
l'exploitant, dans derr     

Article 11.6. Exécution 

     Le Seoréraire Général de le préfecture du: Loiret, la Sous-Mréfête de MONTARGIS, le Maire de 
VIEILLES MAISONS SUR JOUDRY, l'inspecter des installations classées et out agent de la 
force publique sont che nr en ce qi ie concems, de l'exécution du présent ærêlé 

       

     

Faità ORLEANS, le © D di. 2006 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 
F7 

ichel BERGUE 

   

 





    

  

       

    

  

  

E Mister 
_Awenie LL 

[Cour Administrative d'Appet 
   
     

  

  

  

  

  

NE X,C ÎNonme Française 

  

sensus, qui fournit, pour des usages comrauns et 
lrépsts égles, des Tignes directrices ou des caractéristiques, pour des 

L leurs résuliais, garantissant ur niveau d'ordre optimal dans an contexte donné 
[Les différents types de documents normatiés franç: 
Le staint des documents normatiés Français oct pr 

= HOM pour ies normes homolognées, 
= EXP pour jes normes expérimentales, i 

| - FD pour les féscicuies de éooumemaion, ! 
1 RE pour les dosuraents de référence, 

  

cument étable par cor      
   

               
     isé par les indications suivantes i     

       

      

des normes 
Î = ENR pour Les normes on 

À © GA pores gniés dppiicaio 
= BP pour ler de bornes pratiques 
= AC pour Jes socards 

    
   

    

  

  

    

  

   

tion Inteme 
  

  

  

      

      

  

      

    

  

[POS 7; Plan d'Occnpañon des Sois 
PPA [Plan de protcaior de l'armosphère 

LPPI Plar Particulier d'intervention 
PREDIS ; Plan régionel d'é 
PROA [Plan régional pou Le quai 

    
AGE magement el de 

  

  

  

  

       

    
  

SDAGE {Schéma directeur d'améragemen et de 
sc TSchôma des camières L DT 

1 SID PC Serviec Inierminisiériel de Déf ense et de Protection Ci 

[Troi Indice d'acualisation des mix correspondant à une catégorie de 
œuvre) 
       [uoM Dubé d'incingaon d 

Emergense Réglementée ZER Zone     





         





BIFFUSION 

2 Original : dessier 

  

SARL GR: 

  

Intérés IN L 

Mme la Son 

  

le MONTARGIS D 

  

le l'Environnement 
Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Conc 
45590 SAINT CYR EN VAL 

  

     

  

F'Environnement 

  

       

  

     

Q M. le Directeur Départemental de l'Équiper Loiret- SALIRA 

2 M. le Directeur Départemental ge l'Agriculture et de Le Forêt 

MT épartemental des Affair enilaires &t Sociales 

   




